Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le 8 décembre à 17h00, le Comité Syndical légalement convoqué s’est réuni en Mairie d’Amiens, sous la présidence de Roger MEZIN.

	Présents 
	Excusés et Absents 

	1. Roger MEZIN
	1 - Joël BRUNET

	2. Emmanuel BOUCHER
	2 - Hubert HENNO

	3. Jean-Robert CHATEAUROUX
	3 - Bruno GAFFET

	4. Dominique FACHON
	4 - Régis LECUYER

	5. Charley GIROUDEAU
	5 – Paul PILOT

	6. Guy LACHEREZ
	

	7. Daniel LAGACHE
	POUVOIRS

	8. Claude LANDO
	Bruno GAFFET a donné pouvoir à Claude LANDO 

	9. Daniel LEROY
	

	10. Nicolas DUHAMEL
	


Déroulement de la séance :

( Désignation des secrétaires de séance. Monsieur GIROUDEAU a été désigné secrétaire de séance. 
( Approbation du compte-rendu du dernier Comité Syndical. Le compte-rendu de la dernière réunion du 23 octobre 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été reçue. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents. 
Le quorum ayant été constaté, la séance s’est déroulée de la  manière suivante :

I - Informations du Président 

1. Contentieux avec FCV

Référé déposé le 4 décembre par J-C BROUTIN, avocat de l’AGence, pour l’occupation illicite des fourreaux installés en travaux coordonnés de voirie dans le cadre du marché PHILEAS NET 2

2. Convention de dégroupage avec France Télécom 

La convention nous est parvenue le 7 décembre (127 pages et 22 annexes). Il y a plus de 30 types de prix et autant de situations spécifiques. L’Agence donne son accord pour que la convention soit signée par France Télécom, selon leur procédure, et ensuite envoyée à l’Agence pour signature.  

3. Réseau Hertzien de la  Somme  - convention HDRR

Le point est fait par TUTOR - Joël PERON : ainsi qu’il a été acté par la Commission Technique et le Bureau de l’Agence, trois zones prioritaires seront traitées par le WiMax : les communes rurales d’Amiens Métropole - le Pays du Coquelicot - le canton de CONTY afin de voir les résultats obtenus en milieu rural. Ces trois zones représentent 84 630 ménages. Le planning de l’opération est  le  suivant : 

· Campagne de mesures radio




décembre 2006 – février 2007

· Etude de couverture radio 




février 2007

· Choix final du plan de déploiement 



mars 2007

· Déploiement de 3 stations de base en avance de phase

mai-juin 2007

· Déploiement des autres stations de base 


septembre – novembre 2007

Il est rappelé que cette opération n’est pas couverte par le financement propre de l’Agence. 

4. Coms de coms ayant contacté l’Agence 

Plusieurs coms de coms ont contacté l’Agence en vue d’une éventuelle adhésion : 

AILLY LE HAUT CLOCHER
contact du 2 mars 2006, envoyé documents et statuts, relances auprès de M. FUZELLIER, vice-président. Dernier message du 6 juin : « le Bureau tient à se donner un temps de réflexion  avant de prendre une décision définitive ».  

BERNAVILLE 
contact le 18 octobre, M. SOMON intéressé par l’intérêt économique du haut débit. Nous lui avons communiqué le 20 octobre des éléments concernant 3 entreprises et la distance qui les sépare de PHILEAS NET. Relance le  10 novembre par J. PERON restée sans réponse. 

Pays NESLOIS
 contact 31 octobre M. SALOME qui demande estimation des coûts pour la desserte en haut débit de leur com de com. Invitation au conseil d’administration du  13 décembre 2006. 

CONTY 
A délibéré le 16 novembre pour modifier ses statuts et intégrer la compétence aménagement numérique & ENT. Les communes membres sont en cours de délibérer pour transférer ces compétences à la Com de Com.   

HAM 
- contact au sujet de désagréments causés par les  travaux de PHILEAS NET. Invité le 14 décembre à une présentation des avantages du réseau. 

5. Les Espaces Numériques de Travail (ENT) 

Le Président souligne l’intérêt d’initier cette expérimentation au niveau du primaire, étape où les enfants doivent acquérir les rudiments de la lecture et l’écriture et qui actuellement est en situation d’échec. L ‘école primaire CHATEAUDUN a été choisie par MICROSOFT pour une expérimentation pédagogique. Le Rectorat d’AMIENS a été retenu pour l’expérimentation des ENT sur le secteur primaire dans la Somme ; deux inspecteurs généraux ont été désignés par le Ministère de l’Education Nationale pour suivre le déroulement et en faire l’évaluation. 

La Ville d’Amiens et Amiens Métropole ont voté des budgets pour financer cette expérimentation. 

II - PROJETS DE DELIBERATIONS 

01 - Décision modificative 5 – exercice 2006

Lors de la présentation de cette délibération, plusieurs questions sont posées. 

M. LEROY demande si la différence entre les montants des services aux entreprises et du dégroupage prévus et encaissés est normale. Cette différence s’explique par le  fait que FREE n’a dégroupé qu’en octobre les URAD d’ABBEVILLE et d’ALBERT car il a eu du retard par rapport à d’autres dégroupages nationaux, et les services aux entreprises n’ont pas été commercialisés par COMPLETEL. En revanche, FCV est bien déployé autant auprès du grand public qu’auprès des zones d’activité. 

Le projet de décision modificative N° 5 est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 - Budget primitif 2007 

Le projet de budget primitif 2007 est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE – Abstention de M. LEROY

Messieurs LEROY et LACHEREZ ont quitté la séance. 

03 - Contributions d’Amiens Métropole pour 2007 

Les contributions d’Amiens Métropole au budget 2007 de l’Agence SUSI, correspondant aux prestations fournies par l’Agence, d’un montant de 703 378 € sont approuvées.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 - Contributions du Département de la Somme pour 2007 

Les contributions du Département de la Somme au budget 2007 de l’Agence SUSI, en fonction des prestations fournies par l’Agence, sont les suivantes 2 003 508 €
ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 - Statuts de l’Agence – modification n°6

Le comité syndical approuve la modification de l’article 15 des statuts de l’Agence. 
ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – Marché « Extension de l’infrastructure Phileas net 1 » - lot 3 – Avenant n°8

Le projet d’avenant n°8 au marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – Lot 3 est approuvé
ADOPTEE A L’UNANIMITE

07 – Marché PST2 – lot 2 – Réduction de penalites de retard

Les réductions des titres n°111 (de 18 960 € HT à 10 500 € HT) et n° 112 (de 12 120 € HT à 6 400 € HT) de l’exercice 2006 sont approuvées.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

08– Marché PST2 – lot 1– Avenant n°4

Le projet d’avenant n°4 au marché « Prestations des services Télécom »2 – Lot 1 est adopté.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

09– Location de PHILEAS NET - Convention avec COMPLETEL – avenant n°1

Le projet d’avenant n°1 à la convention de location de PHILEAS NET avec COMPLETEL est adopté.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

10 – Location de PHILEAS NET-  Convention avec FREE – avenant n°1

Le projet d’avenant n°1 à la convention de location de PHILEAS NET avec FREE est adopté.
ADOPTEE A L’UNANIMITE

11 – Opérations d’ordre – exercice 2006

Les opérations d’ordre sont approuvées. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuise, la séance est levée à 18h45. 

Fait à Amiens, le 11 décembre 2006 

__________________________

Le Président






















Contrôle de Légalité 


12.12.06
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